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mise à jour du 1er juin 2018

Le décret n°2016-1916 du 27 décembre 2016 et l’arrêté du 27 décembre 2016 prévoient un nouveau 
calendrier d’adhésion au RIFSEEP pour les corps de la FPE, transposable à la FPT.

La mise en place du RIFSEEP nécessite néanmoins la publication des arrêtés d’application. Ainsi, par exemple 
pour appliquer le RIFSEEP aux ingénieurs en chef, il est nécessaire d’attendre la publication de l’arrêté 
d’application alors que le calendrier ci-dessous prévoit une adhésion au 01/01/2017.

Les cadres d’emplois non concernés par les dispositions du présent décret doivent bénéficier d’un réexamen 
avant le 31/12/2019.

La filière police municipale est exclue du RIFSEEP.
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Textes de référence

• Décret n°2016-1916 du 27 décembre 2016 modifiant diverses dispositions de nature indemnitaire et le 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonc-
tions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ;
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FILIERE CADRE D’EMPLOIS DATE LIMITE 
D’ADHÉSION ARRÊTÉ D’APPLICATION

Administrative

Administrateurs 01/07/2015 Arrêté du 29 juin 2015
Attachés 01/01/2016 Arrêté du 3 juin 2015
Secrétaires de mairie 01/01/2016 Arrêté du 3 juin 2015
Rédacteurs 01/01/2016 Arrêté du 19 mars 2015
Adjoints administratifs 01/01/2016 Arrêté du 20 mai 2014

Technique

Ingénieurs en chef 01/01/2017
Ingénieurs 01/01/2018
Techniciens 01/01/2018
Adjoints techniques 01/01/2017 Arrêté du 16 juin 2017
Agents de maîtrise 01/01/2017 Arrêté du 16 juin 2017

Sport
Conseillers des APS Non concernés
Educateurs des APS 01/01/2016 Arrêté du 19 mars 2015
Opérateurs des APS 01/01/2016 Arrêté du 20 mai 2014

Culturelle

Conservateurs du patrimoine 01/01/2017 Arrêté du 7 décembre 
2017

Conservateurs de bibliothèque 01/09/2017 Arrêté du 14 mai 2018
Attachés de conservation du patrimoine 01/09/2017 Arrêté du 14 mai 2018
Bibliothécaires 01/09/2017 Arrêté du 14 mai 2018
Assistants de conservation du patrimoine et 
des bibliothèques 01/09/2017 Arrêté du 14 mai 2018

Adjoints du patrimoine 01/01/2017 Arrêté du 30 décembre 
2016

Directeurs d’établissement d’enseignement 
artistique Non concernés

Professeurs d’enseignement artistique Non concernés
Assistants d’enseignement artistique Non concernés

Animation
Animateurs 01/01/2016 Arrêté du 19 mars 2015
Adjoints d’animation 01/01/2016 Arrêté du 20 mai 2014
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FILIERE CADRE D’EMPLOIS DATE LIMITE 
D’ADHÉSION ARRÊTÉ D’APPLICATION

Social

Conseillers socio-éducatifs 01/01/2016 Arrêté du 3 juin 2015
Assistants socio-éducatifs 01/01/2016 Arrêté du 3 juin 2015
Educateurs de jeunes enfants 01/07/2017
Moniteurs-éducateurs et intervenants 
familiaux Non concernés

ATSEM 01/01/2016 Arrêté du 20 mai 2014
Agents sociaux 01/01/2016 Arrêté du 20 mai 2014
Médecins 01/07/2017
Psychologues 01/07/2017
Sages-femmes Non concernés
Cadres de santé paramédicaux Non concernés
Infirmiers en soins généraux Non concernés
Puéricultrices Non concernés
Techniciens paramédicaux Non concernés
Auxiliaires de soins Non concernés
Auxiliaires de puériculture Non concernés
Biologistes, vétérinaires, pharmaciens 01/01/2017


